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Les deux tableaux ci-dessus donnent les principaux indicateurs des activités françaises du groupe LVMH, qui représente l’essentiel du patrimoine du holding 
Arnault, (re)devenu Agache. Nous y reviendrons. 
Dans le contexte de la bataille des retraites qui se joue entre Macron et les syndicats, le projecteur a été mis sur les plus grandes fortunes, dont la première : 
celle de Bernard Arnault. 
 
Dans la presse Bernard Arnault est présenté comme un grand créateur de richesses et d’emplois, que la France se devrait de préserver. Bref, le saint Bernard 
du capitalisme français, qu’il faudrait multiplier pour le bien commun, afin de sauver notre système de retraites par répartition. 
Outre l’absurdité d’une telle assertion (la multiplication des milliardaires est contradictoire avec le fonctionnement du système capitaliste, car qui exploiter 
alors ?), la réalité de la création d’emplois par les grandes fortunes relève de la fiction. 
 
L’exemple d’Arnault est édifiant : a priori, il a « créé » dans son groupe (en consolidé) plus de 100 000 emplois (en effectifs équivalent temps plein - ETP) entre 
2005 et 2021 ; mais d’une part, il s’agit de données « groupe », lequel comprend de nombreuses filiales à l’étranger et d’autre part sur la période, le groupe a 
intégré par rachat de nombreuses sociétés, dont les emplois s’agrègent au groupe (ce ne sont donc pas des créations, puisque ces emplois préexistaient). 
Quelques précisions/exemples.  
LVMH ne publie plus les effectifs moyens depuis 2011 et passe aux effectifs au 31 décembre : première manipulation, car de nombreuses sociétés (notamment 
les magasins) du groupe « embauchent » en fin d’année pour la période des fêtes sur des durées déterminées. Et ces effectifs disparaissent en début d’année. 
Résultat en données consolidées 2010 : 83 542 effectifs en fin d’année, pour 72 951 effectifs moyens. Il n’existe qu’une seule « exception » en 2020 : l’épidémie 
COVID a fait chuter les effectifs partout, notamment en fin d’année pour les USA ; ce qui a augmenté le % des effectifs ETP relativement aux effectifs totaux. 
Mais à la baisse des deux côtés : encore une légende qui veut que « cher Bernard » ne licencie pas !  
Pour la France, il y avait 18 679 effectifs ETP, pour 19 495 effectifs en fin d’année 2010. L’écart entre effectif moyen ETP et effectif de fin d’année se vérifiait 
également. 
Au niveau des effectifs de fin d’année sur la période, la part des effectifs « France » n’a fait que diminuer : 31% en 2005 pour 19,3% en 2021. Certes, elle 
augmente dans l’absolu, de 18 019 effectifs en 2005 à 33 887 en 2021 ; mais il faut tenir compte – outre la faible progression moyenne annuelle (935 emplois 

202220212020201920182017201620152014201320122011201020092008200720062005Effectifs moyens en ETP du groupe  LVMH

157 953148 344147 684136 633128 637116 786109 808106 10998 61791 83781 19972 95170 00369 47963 46457 20555 356Total effectifs consolidés

18 67918 59018 98018 53818 44818 423Dont Effectifs en France

25,6%26,6%27,3%29,2%32,2%33,3%% Effectifs France / Total

Effectifs totaux en ETP au 31 décembre

175 647150 479163 309156 088145 247134 476125 346121 289114 635106 34897 55983 54277 30277 08771 88564 25361 088Total effectifs consolidés

33 88732 81333 70131 15629 57826 97023 15022 32621 72821 09520 45619 49519 31019 73719 04418 99218 919Dont Effectifs en France

19,3%21,8%20,6%20,0%20,4%20,1%18,5%18,4%19,0%19,8%21,0%23,3%25,0%25,6%26,5%29,6%31,0%% Effectifs France / Total

89,9%98,6%90,4%87,5%88,6%86,8%87,6%87,5%86,0%86,4%83,2%87,3%90,6%90,1%88,3%89,0%90,6%% Effectifs totaux ETP/Total

Période202220212020201920182017201620152014201320122011201020092008200720062005LVMH Comptes sociaux en M€

19 07517 39516 59315 98115 62814 87114 0149 72910 99310 63810 3727 0905 7076 0025 8435 7465 285Fonds propres avant affectation résultat

46 9535 2083 2133 7123 3842 8532 6456 0207 1611 8551 6672 3262 3184368997831 0281 448Résultat net

-559127-221-130-231-379156-1040012464-65-105-15-2488100-133Impôts sur les sociétés (s i -, en faveur lvmh)

51 0595 6663 2904 0843 4182 5713 0616 5878 0312 0771 9592 6552 1721 2621 3699171 123818Résultat sur gestion des filiales

33 1006 0253 5272 3173 1202 7142 1101 8111 6711 6191 5001 4471 069954758758686566449Dividendes versés aux actionnaires

48,2%47,8%47,5%47,4%47,2%46,8%46,7%46,6%46,6%46,5%46,4%46,5%47,6%47,4%47,4%47,4%47,5%47,5%% famille Arnaut dans actionnaires

15 6612 9031 6871 1001 4771 280988846779754697672497454359359325269213Dividendes versés à la famille Arnault K€



par an – du fait qu’ici encore l’essentiel de la progression tient également à l’intégration de sociétés. Par exemple, entre 2015 et 2018, la partie française 
du groupe intègre notamment la société « Christian Dior Couture (qui était hors LVMH dans la filiale luxembourgeoise Granville), soit 2 000 personnes en plus ; 
l’effectif de DFS France était de 7 personnes en 2016, 9 personnes en 2017, 15 personnes en 2018, 44 personnes en 2019, 528 personnes en 2020 (transfert 
du siège social) et passe à 658 en 2021 (avec la perspective de la réouverture de La Samaritaine). 
Donc le groupe LVMH ne crée que marginalement des emplois en France. Tous les journalistes de CNews (avec une mention particulière pour le cirage de 
pompes par Pascal Praud), BFM, LCI … ou sont totalement incompétents, ou mentent de manière effrontée sur ce point. Ce qui n’est pas étonnant, vu les 
propriétaires de ces médias. 
Mensonge le plus récent : Dior (qui a pratiquement le même périmètre de consolidation que LVMH) revendique dans son communiqué sur les résultats 2022 
(en page 2) la qualité de premier recruteur privé dans l’hexagone avec 15 000 emplois ! Si ce chiffre était vrai, Arnault aurait créé sur le périmètre français entre 
2021 et 2022 pratiquement autant d’emplois que sur toute la période 2005-2021 ! Et aucun des chroniqueurs n’a relevé ce mensonge éhonté. Pas plus 
Lechypre de BFM, que De Riedmatten ou Praud ou Pavlenko de CNews … sans parler de l’inénarrable Verdier-Molinié lors de son grand rendez-vous 
« Europe1-CNews-« Les Echos » » de janvier 2023 (« Les Echos » : Bernard Arnault propriétaire ; Europe& et CNews : propriétaire : Bolloré ; BFM : 
propriétaire : Drahi …). Objectivité garantie de tou(te)s ces intervenant(e)s. 
 
Qu’Arnault ne crée pas d’emplois est vérifié de manière constante : il a détruit des emplois depuis le début de sa longue carrière de prédateur : dès 
la création de ce qui va devenir le groupe Arnault, à savoir la reprise du groupe Agache-Willot (voir le lien ci-dessous), Arnault a restructuré à la hache en 
promettant de préserver les emplois, et en faisant exactement l’inverse : démantèlement du groupe Agache-Willot (en refilant toute une série de filiales à un 
autre brillant polytechnicien - Derveloy. Lequel, en intégrant les restes de l’empire Boussac, crée le groupe VEV. VEV sombre à son tour, avec les fermetures 
de La Lainière de Roubaix, d’Intexal-Rodier, de la majorité des sociétés de l’ex Saint Frères …). Arnault ne garde que Peaudouce (revendu ensuite – Arnault 
dans les couches, ce n’était pas du luxe !), et la pépite Dior, venant du groupe Boussac … Arnault n’a rien créé : ni Dior couture, ni les parfums Dior, ni 
Givenchy, ni Kenzo, ni … La seule maison de couture dont il a financé la création – à savoir Christian Lacroix – a été abandonnée par Arnault en 2005 pour 
résultats financiers insuffisants.  
Qu’Arnault ne crée pas d’emploi est donc statistiquement prouvé, par les propres chiffres publiés par le groupe.  Qu’Arnault ne rémunère pas ses salariés 
de manière beaucoup plus élevée que la moyenne nationale est moins connu ; là encore les chiffres parlent d’eux-mêmes (et il s’agit toujours des chiffres 
publiés par le groupe). En 2021, pour un effectif de 23 581 personnes dans les principales filiales françaises, les salaires nets versés sont de 81,24 M€, soit un 
salaire mensuel net moyen par emploi (toutes catégories confondues) de 3 445 € ; pour les 6 principales sociétés de « distribution » (Ateliers et magasins Louis 
Vuitton, LVMH Fragrance Brands, Sephora, DSF et Le Bon Marché) le personnel (soit 12 615 personnes) est rémunéré en moyenne mensuelle par 2 553 € 
nets. 
 
De fait, l’activité d’Arnault s’est prioritairement orientée sur la prise de contrôle financier de son groupe. Son activité de prédateur est repassée au premier plan 
à la fin de la première décennie 2000, avec la tentative de rachat du groupe Hermès, via un montage financier passant par le Panama avec trois filiales dans 
ce paradis fiscal (Ashbury Finances, Bratton Service et Ivelford Business) et sans informer les actionnaires Hermès des franchissements de seuil : stratégie 
border line (la réglementation AMF sur les déclarations des seuils a été modifiée suite à cette affaire). Malgré cette dissimulation Arnault a échoué dans sa 
tentative de division de la famille Hermès (laquelle a depuis verrouillé son capital). Arnault a néanmoins, en étant obligé de revendre les titres Hermès en quasi-
totalité, réalisé une énorme plus-value, qui a été remontée année après année de LVMH vers Groupe Arnault. 
Ce qui permet d’abord à Groupe Arnault de verser de confortables dividendes à ses actionnaires. Tout en continuant à accumuler du capital. Ici encore, il faut 
regarder les comptes sociaux de LVMH. 
 



L’accumulation du capital par Arnault (donc ses investissements) ne concernent qu’une faible partie des profits totaux du groupe. C’est la partie qui correspond 
à l’évolution des fonds propres des comptes sociaux de LVMH. Ce qui correspond (voir ci-dessous) à moins de 14 milliards d’euros. 
Car, entre 2005 et 2021, LVMH a vu ses fonds propres augmenter de 5 285 M€ en 2005 à 19 075 M€ en 2021.  
En revanche, le cumul des bénéfices nets pour cette période est de 46 953 M€ ; ce cumul, très élevé, ne se retrouve pas dans le niveau des fonds propres, 
parce que le groupe a distribué 27 075 M€ dividendes. Comme le groupe Arnault est le principal actionnaire, la famille a récupéré 12 758 M€ sur la période ; 
il faut ajouter le dividende de 2022, soit 2 903 M€. Autre mensonge des journaleux : les bénéfices sont loin d’être tous réinvestis. 
En outre, le groupe LVMH n’est pas imposé : sur la période l’Etat a même rétrocédé au groupe 559 M€ ! Messieurs les commentateurs des riches, ne dites 
donc pas qu’ils paient des impôts : les sociétés qui composent le groupe paient de l’impôt sur les sociétés, mais pas le holding de contrôle, car il existe un 
principe fiscal : on ne paie pas deux fois l’impôt sur les bénéfices. 
Bien évidemment, s’ajoutent les stratégies habituelles d’évitement fiscal : domicilier les sociétés très bénéficiaires dans les paradis fiscaux … 
Ensuite, où vont les dividendes reçus par LVMH et remontant vers Groupe Arnault ? En passant à chaque fois par des holdings intermédiaires, comme Dior, 
Groupe Arnault étant en bout de chaîne. 
Petit détail : Bernard Arnault vient de rebaptiser « Groupe Arnault » en « Agache », en prédateur qui revient toujours sur le lieu de ses magouilles 
initiales : le rachat d’Agache-Willot ! Surtout, il transforme le statut juridique : « Agache » qui était une société européenne devient une « Société Anonyme » 
le 28 octobre 2022, puis une « Société en Commandite par Actions » au mois de décembre 2022. Avec d’une part deux commandités : Bernard Arnault et une 
SAS à capital variable : « Agache Commandité » ; et d’autre part un conseil de surveillance (5 membres maximum) composé actuellement de 4 membres, dont 
2 membres de la famille Watine Stéphanie Watine et Ludovic Watine. 
Nous ne sommes toujours pas en bout de chaîne : ce bout de chaîne n’est en fait pas « Agache ». Car « Agache » est détenu par trois holdings belges :  
- deux holdings issues du holding Pilinvest, lequel est divisé en 2016 en Pilinvest investissements (qui détient 38,41% en usufruit viager d’Agache fin  2020) et 

en Pilinvest participations (qui détient 26,49% d’Agache en pleine propriété) ; 

- une fondation Proctinvest, qui a pour seul objet de protéger la propriété Arnault dans les deux holdings ci-dessus. 

Remarquons que le total du contrôle de la famille sur Agache n’est pas de 100% : il y a d’autres actionnaires (voir l’annexe). Parmi ceux-ci Scheffer Participations, 

un holding luxembourgeois détenu par le Crédit Agricole de longue date ; ou encore Belholding (via une société luxembourgeoise Delcia) ; au d’autres sociétés 

d’auto-contrôle, comme Goujon Participations et Goujon Holding.  

 

Les conclusions sont claires : contrairement aux fables relayées complaisamment par les journalistes : 
- Arnault ne crée pratiquement aucun emploi en France ; et il paie de manière médiocre la majeure partie de ses salariés français ; 

- Arnault ne réinvestit qu’une partie minoritaire de ses profits dans le groupe ; la France est très loin du ruissellement vanté par les journalistes ; 

- Arnault ne paie aucun impôt en France : ce sont les entreprises de son groupe qui versent des contributions limitées ; et faut-il rappeler aux journaleux que la 

TVA est payée par le consommateur … 

- Arnault utilise les paradis fiscaux pour gérer ses propres intérêts : il ne contribue donc pas au financement collectif ; et encore moins aux retraites. 
 

VOIR LES ANNEXES : 
 
 
 
B. BOUSSEMART – 13 Février 2023 


